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ARTICLE 20

Compléter la première phrase de l’alinéa 11 par les mots :

« , sauf contre-indication médicale reconnue ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’introduire une exception médicale explicite à l’obligation vaccinale 
contre la grippe pour les professionnels de santé exerçant à titre libéral.

Il s’agit de reconnaître, conformément au principe de proportionnalité, que certains professionnels 
peuvent présenter une contre-indication médicale avérée, rendant la vaccination impossible ou 
risquée.

Cette précision permet d’étendre un droit déjà acquis pour l’usager aux professionnels de la santé.

L’évaluation et la validation de la contre-indication relèveront, comme pour les autres obligations 
vaccinales, d’un certificat médical établi selon les critères définis par la Haute Autorité de santé et 
précisés par arrêté ministériel.


